
                                                                                Nom du demandeur : ……………………… 

                                       Commune de BUSSY-SAINT-GEORGES   

                          Service Etat-Civil             

PREMIERE DEMANDE OU SECOND LIVRET DE FAMILLE 

Le :  …/…/2023  N° de tél : …………………………… 

    Adresse :………….. ………………………………………………….. 

Mariage contracté le : _________________ à________________________ 

                                                                   ENTRE 

Nom  Nom 
Prénom(s) Prénom(s) 
Date de naissance Date de naissance 
Lieu de naissance Lieu de naissance 
Sexe : Masculin  Féminin Sexe : Masculin  Féminin 

Nationalité : Nationalité : 

Date de décès Date de décès 

 
Divorce :  oui   non Jugement rendu par le TGI de : _________________________________ 

Date du jugement : _________________________________ 

ENFANTS 

Nom Nom  

Prénom(s) Prénom(s) 

Date de naissance Date de naissance 

Lieu de naissance Lieu de naissance 

Sexe : Masculin  Féminin Sexe : Masculin  Féminin 

Date de décès Date de décès 

 

Nom Nom 

Prénom(s) Prénom(s) 

Date de naissance Date de naissance 

Lieu de naissance Lieu de naissance 

Sexe : Masculin  Féminin Sexe : Masculin  Féminin 

Date de décès Date de décès 

  

Nom Nom 

Prénom(s) Prénom(s) 

Date de naissance Date de naissance 

Lieu de naissance Lieu de naissance 

Sexe : Masculin  Féminin Sexe : Masculin  Féminin 

Date de décès Date de décès 

 



 

Le ou les demandeur(s) soussigné(s) sollicite(nt), conformément à la notice d’accompagnement : 

L’établissement d’un livret de famille pour le motif suivant : 
Perte, vol, destruction du premier livret 
Parent dépourvu de livret suite à un divorce, une séparation, mésentente… 
Changement dans la filiation ou dans les noms et prénoms des personnes figurant sur le livret 
Naissance d’un premier enfant 
 
La mise à jour de mon livret de famille, suite à l’évènement suivant : 
Naissance d’un enfant 
Divorce 
Décès 
Autre (préciser)………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
 Sur un même livret ne pourront apparaitre que les enfants nés d’une même union. 
 

 
Le ou les demandeurs certifie(nt) que les renseignements indiqués ci-dessus sont exacts et complets. Ils sont 
informés que l’usage d’un livret incomplet ou devenu inexact engage la responsabilité du ou des détenteurs, qui sont 
passibles de poursuites pénales. 
 
 

SIGNATURE :  


